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I.  INTRODUCTION 

 
La question de la réduction des risques juridiques et de l'accroissement de l'efficacité économique 
ne se limite pas simplement aux transactions sur titres transfrontalières, mais attire l'attention 
particulière de tous les Etats qui s'efforcent d'augmenter la compétitivité sur leurs marchés 
financiers.  

Au cours des deux dernières années, le gouvernement coréen a apporté des modifications à ses 
lois financiers en attachant une importance particulière à l'assouplissement des restrictions et à la 
protection des investisseurs. Parallèlement à ce processus, des efforts sont faits tendant à la 
réduction des risques juridiques qui pourraient surgir lors de transactions sur titres 
transfrontalières. A cet égard, le gouvernement accorde une importance toute particulière à la 
Convention élaborée par UNIDROIT.  

En ce qui concerne la Convention, le gouvernement coréen est entièrement d'accord sur le fait que 
le niveau d'harmonisation concernant les règles matérielles devrait être raisonnablement limité 
dans une mesure qui soit réalisable et nécessaire aux fins de l'amélioration de la stabilité juridique 
et de l'efficacité économique. Etant donné que chaque pays a son propre système juridique unique 
régissant les transactions commerciales et sur titres, il semble irréaliste d'attendre une 
modification collective.  

Nous donnons plus bas notre avis en ce qui concerne l'avant-projet de Convention adopté en 
février 2006.  
 

II.  COMMENTAIRES SUR DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES 

 

1.   Définition de "titres" – article 1(a)  

L'article 1(a) définit les "titres" comme toutes actions, obligations ou autres instruments financiers 
ou actifs financiers (autres que des espèces), ou tout droit sur ces titres, qui peuvent être portés 
au crédit d'un compte de titres. Nous approuvons globalement cette approche complète. Comme 
les avancées sur les marchés financiers continuent d'introduire de nouveaux produits, il semble 
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nécessaire d'élargir la définition des titres de façon à ce que de nouveaux types de titres puissent 
être inclus dans la Convention.  

Toutefois, chaque pays peut décider jusqu'à quel point il devrait élargir la définition, tenant compte 
de ses propres circonstances uniques. Nous pensons que cette option devrait être entièrement 
reflétée dans la Convention.  

De nombreux pays asiatiques, y compris la Corée, définissent toujours les "titres" de façon 
“positive”, alors que la majorité des pays d'Europe et d'Amérique du Nord appliquent un 
système “négatif”. En vertu du système “positif”, lorsqu'un tout nouveau produit (par 
exemple un nouveau produit dérivé) doit être inscrit (émis) en tant que "titre", une 
modification de la loi correspondante est nécessaire afin d'ajouter le nouveau produit à la 
liste des titres. Cette définition restrictive  par les pays asiatiques provient du fait que leurs 
lois financières tracent des frontières strictes entre différents secteurs financières telles que 
les secteurs des titres, bancaires et d'assurances.  

Récemment, de nombreux pays asiatiques ont entrepris des réformes des marchés financiers. 
Leurs réformes visent généralement à éliminer les barrières entre les secteurs financiers et à 
passer d'un système “positif” à un système “négatif” ou à un système “positif orienté négatif” 
s'agissant de la définition des titres.  

En conclusion, il semble raisonnable de définir les "titres" d'un point de vue raisonnable et 
fonctionnel, ce qui constitue les principes de base sur lesquels la Convention se fonde. A cet égard, 
nous trouvons que des articles devraient être ajoutés qui clarifieraient le fait que, si un “titre” est 
défini en tant que tel par le droit interne non conventionnel, toutes les autres dispositions de la 
Convention s'y appliqueront. 
 

2.  Protection de l'acquéreur de titres de bonne foi – Article 7  

La protection de l'acquéreur de titres de bonne foi est essentiel afin de garantir la sécurité et la 
stabilité des transactions. Par conséquent, il semble raisonnable d'inclure cette protection dans la 
Convention.  

D'un point de vue fonctionnel et raisonnable, néanmoins, nous ne trouvons pas juste d'appliquer 
l'article 7 de façon uniforme à tous les Etats contractants. Il semble raisonnable d'autoriser chaque 
Etat à déterminer les frontières des conditions détaillées en vertu de son droit interne non 
conventionnel.  

En vertu du droit interne non conventionnel, chaque Etat possède ses propres règles de protection 
des acquéreurs de titres intermédiés, qui ont différentes implications selon chaque système 
juridique.  

Voici les différences entre la Convention et le droit coréen:  

1)  Concernant les éléments subjectifs (par exemple l'intention) qui déterminent si une 
acquisition de titres est de bonne foi:  

- Aux termes de l'article 7(4) de la Convention, une personne a connaissance de la revendication 
d'un tiers lorsque (a) elle a une connaissance effective de la revendication de ce droit par un tiers, 
ou (b) elle a connaissance de faits suffisants pour établir une probabilité significative de la 
revendication de ce droit par un tiers et ignore délibérément les informations qui établiraient 
l'existence de la prétention d'un tiers.  

- Le droit coréen énonce que la personne doit avoir une "intention" ou commettre une "faute 
lourde" afin de déterminer que la personne agit en ayant connaissance de la revendication d'un 
tiers.  
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2) Concernant les titres crédités sur le compte d'un titulaire de compte:  

- Dans l'hypothèse d'une donation, la Convention exclut les règles de protection pour un acquéreur 
de titres de bonne foi.  
- Le droit coréen ne limite pas l'application des règles de protection selon le contexte du crédit, qui 
sert simplement de référence afin de déterminer si le crédit survient avec l'intention ou la faute du 
tiers ou de l'acquéreur.  
 

3.  Rangs entre garanties concurrentes – article 6.2  

L'article 6 de la Convention détermine le rang entre des garanties concurrentes, mais ne traite pas 
des garanties acquises en vertu de l'article 5(2). Cela soulève des questions sur la façon de 
déterminer les rangs d'une garantie remise comme l'énonce l'article 5(2) et d'autres garanties 
acquises ailleurs, soit par les méthodes permises par le droit interne non conventionnel soit pas 
d'autres méthodes.  

L'acquisition d'une garantie en vertu de l'article 5(2) n'est pas différente de celle en vertu de 
l'article 5(3), dans la mesure où les deux sont permises par la Convention. La méthode figurant 
dans l'article 5(2) est plutôt la façon la plus commune d'acquérir une garantie.  

Afin de compléter cet article, nous suggérons de diviser l'article 6(2) en deux dispositions, qui sont 
les suivantes:  

6.2 Les garanties rendues opposables aux tiers conformément à l'article 5(2) et 5(3) priment 
tout droit rendu opposable selon une modalité prévue par le droit interne non conventionnel 
autre que celles prévues à l'article 5(2) et (3).  

6.3 Les garanties rendues opposables aux tiers conformément à l'article 5(3) prennent rang 
au moment où se produisent les faits suivants:  

(i) la conclusion du contrat de garantie lorsque le preneur de garantie est 
l'intermédiaire;  

(ii) le moment où la désignation est effectuée;  

(iii) la conclusion de la convention de contrôle ou, le cas échéant, sa notification à 
l'intermédiaire pertinent.  

 


